
Autenil au domicile du prince Pigrre-Napo-, 
Icon Bonaparte. 

» Ils étaient chargés de lui remettre, au 
iiO.u de M. Paschal Grousset. un cartel moti
vé par une lettre du prince insérée le 30 dé
cembre dernier dan» le journal: l'Avenir de l* 
Corse, M. Paschal Grousset se prétendait of
fensé par cette lettre, bien qu'il n'y fut pas 

-nommé et demandait une réparation par les 
atme.'. Il avait accompagné ses deux témoins 
us' ju 'à AuteuîTT 

» De son côté, le prince Pierre avait, dès 
la veille, 9 janvier, adressé une provocation 
à M. Kocltel'ort, directeur de la Marseillaise, 
au sujet d'tm article portant la signature t 
Laf'gte el dans lequel des insultes lui avaient 
été adressées. 

» Pendant que M. Paschal Grousset at
tendait dans ta rue avec une autre personne 
qu'il (lisait avoir rencontré en route et em
menée, MM. Noir et de Fonvielle furent in
troduits auprès du prince. Quelques instants 
après, M. Victor Noir sortait en chancelant 
fl venait s'affaisser sur.le trottoir, puis bien
tôt M. de Fonvielle se précipitait hors de la 
ïiiriisor., l i tète nue, brandissant dans sa 
main droite un revolver à six coups et criant: 
à (tutauin .' 

> M. Noir était immédiatement porté dans 
une pharmacie voisine, où il rendait le der
nier feoopir sans avoir pu proférer une seule 
parole. Il avait reçu un coup de feu dans la 
région du ecear et la blessure avait déterm-
nc une hjésmrfhsjpe presque foudroyante. 

» Le paletot de M. de Fonvielle portait 
aussi la trace d'un coup de feu. 

» Que s'était-il passé dans la maison du 
prince.'' Quelles avaient été les circonstances 
Hn la scène qui venait de se terminer si dou
loureusement ? 

» Deux versions étaient en présence, celle 
de M. do Fonvielle et celle du prince. 

» Voici la première telle que M. de Fon
vielle l'a formulée dani l'instruction. 

« J'ai été chargé avec mon camarade Vic-
» tor Noir, par Paschal Grousset,journaliste, 
• notre ami commun, de faire connaître au 
» prince Pierre Bonaparte que nous étions 
» chargés* de lui demander une réparation 
» par les armes, Grousset se prétendant 
> grossièrement insulté par lui. 

» Nous nous sommes trouvés le matin 
• Noir, Grousset et moi, réunis au journal : 
» ht M'irsatllaisc. Noir avait une voiture de 
» pl.iee, dont je ne roo rappelle pas le nu-
» méro. Nous sommes partis du journal : la 
• >.l« scillaisc, vers une heure, nous sommes 
» allés directement à Auteuil. Je ne me rap-
» pelle plus bien le chemin que nous avons 
» pris ; il me semble que nous avons passé 
• le long de la Seine et devant le Troca-
» déro. 

» Peu de temps avant notre arrivée à Au-
» teuil, à un endroit que je ne puis préciser, 
» Noir a appelé Santon qui est monté en voi-
» ture arec nous. 

> A notre arrivée devant la maison du 
» prince, nous sommes descendus tous les 
» quatre, nous avons gardé notre voiture ; 
» Grousset et Sauton sont restés à se pro-
» mené;- devant la maison ; moi et Noir 
» sommes rentrés; nous avons parlé à deux 
» domestiques demandant si le prince était 
» chez Lu» ; on nous a répondu que oui, 
» après avoir remis nos cartes quelques 
» instants après on nous a fait entrer dans 
> une pièce au premier étage qui est, je 
» crois, un grand salon, nous nous sommes 
» assis en attendant. Peu d'instants ap 'ès , 
» peut être six minutes, le prince est sorti 
>• d'une chambre voi.-une, il était en pantalon 
» ample et en tenue d'intérieur. 

» Monsieur," lui dis-je, mon ami Victor 
» Non' et moi nous venons, de la part de 
• Paschai Grousset, remplir une mission que 
» celle lettre vous expliquera ; en même 
» temps, je lui ai tendu la lettre que vous 
» me présentez et que je consens â signer 
» nr varietur. 

• Le prince prit la lettre et me répondit: 
» Vous ne venrz donc pas de la part do Ro-
» chefort? Vois n'êtes donc pas de ses ma» 
• nœuvres? Veuillez lire cette lettre, mon-
» siaur, et vous verrez qu'il ne s'agit pas 
. de M. Rochefort. 

» • Il prit la lettre, s'approcha d'une fenêtre 
» et lu t ; pote-h» pliant en deux, il l'a jeta 
» sur une chaise et s'avança vers nous : J'ai 
» provoqué M. Rochefort, dit-il, parce que 
» M. Rochefort est le porte drapeau de la 
» crapule ; quant à M. Grousset, je n'ai rien 
» à lui répondre ; est-ce que vous êtes soli-
» ;! lires de ces misérables? Monsieur, lui 
» répondi -je, nous venons, loyalement, 
y courtoisement, vous demander une ré-
» ponse. 

« Etes-vous solidaires de ces gens-!à ? in-

? » terroiapit-ij ; Victor Noir lui répondit : koiw? 
» sommes solidaires de nos amis. 

t Le prince donna un soufflet à VicUr 
» Noir, fit un ou deux pas en arrière, t i r a i 
» brusquement son revolver de la poche dans 
» laquelle était plongée sa main et fit feu 
» sur Noir ; ce dernier porta ses mains à sa_ 
» poitrine et sortit par la porte par laquelle 
» nous étions entrés. 

» Aussitôt le prince dirigea son pistolet 
I » contre moi et fit feu une seconde fois' 
\ » pendant que je cherchais à prendre mon 
i » pistolet qui se trouvait dans un étui dans 
I » la poche de mon paletot. 

» Le prince se mit devant la porte en me 
| • visant, déchargea une troisième fois son 
l • arme et je sortis on criant à l'assassin ! ! 

» Je traversai les deux pièces, je descendis 
» l'escalier rur lequel nous étions montés 
» et je trouvai sur le trottoir Noir expirant. 

Le récit du prince Pierre diffère essen
tiellement do celui de M. de Fonvielle. Voici 
ses déclarations : 

« J'ai écrit à Rochefort une lettre qui doit 
» être publiée dans les journaux de ce soir. 
> Je lui proposais de me battre en duel avec 
» lui. Aujourd'hui, vers deux heures et de-
» mie, je me trouvais dans ma chambre en 
» pantalon, à pieds et en robe de chambre, 
» je venais de me lever après avoir reçu la 
» visite de mon médecin qui me soigne de-
» puis quelques jours pour une forte grippe. 
» Une femme a mon service est venue m'a-
» vertir que deux mes:-ieurs d'mandaient à 
» me voir ; elle me remit 1 urs cartes . Je 
» crus que ces personnes venaient delà part 
» de Rochefort et je dis de les faire entrer 
» sans lire les noms qui étaient sur- leurs 
» cartes. 

« Je les fis attendre une minute à peine. 
» Lorsque j 'entrai dans le salon je me trou-
». vai en face de deux individus qui avaient 
» leurs mains dans leurs poches et se pré-
» sentaient d'une manière provocante. Il me 
» semble qu'ils avaient déposé leurs cha-
» peaux sur les meubles ; je ne connaissais 
» pas ces individus ; je ne les ai jamais vus. 
» Ls me dirent presque en même temps : 
» « Nous sommes chargés de cette lettre, » 
» el l'un d'eux, je crois que c'est le plus 
» petit, me tendit la lettre que vous me pré-
» sentez, et qui est signée : «Paschal Grous-
» set. » 

» Je regardai superficiellement cette lettre, 
» je vis la signature, et je dis : « Avec Ro-
» chefort, volontiers ; avec un de ses ma-
» nœuvres, non. » — Le plus grand me dit 
» alors très-impérieusement : « Lisez doue 
» la lettre. » — Je réplique : c Elle est toule 
» lue ; en êtes-vous solidaires ? » — A ces 
» mots, le plus grai.d, (Noir) nie frappa vi-
» veinent à la joue gauche d'un coup de 
» de poing. Je vis le plus petit s'armer d'un 
» pistolet qu'il a tiré de sa poche ; il a eher-
» ché a l'armer, en s'appuyanl sur la ninin 
» gauche dans laquelle se trouvait l'étui d'un 
» pistolet. Je me suis reculé de deux pas ; 
» j ' a i tiré de ma poche droite un pistolet à 
> cinq coups que je porte habiluellemant 
» sur moi ; j 'a i lire un coup sur le plus grand, 
» j 'étais à deux ou t-ois mètres du lui. Il 
» s'est retourné immédiatement et a quitté 
» le salon par la porte de la salle d'armes, 
» par laquelle il était entré. Tout ceci n'a 
i duré qu'un instant. Le plus petit s'était 
> jeté derrière un fauteuil d'où il cherchait 
» à tirer sur moi. J'ai alors tiré sur lui un 
» coup de mon pistolet qui ne l'a pas atteint. 
• Il 9 alors quitté sa place et s'est dir igé en 
» se baissant h demi, vers l'autre porto du 
» salon qui donne dans le billard. Dans ce 
• trajet, il a passé tout près de moi ; mais 
» sou attitude n'étant plus menaçante, je 
» n'ai pas tiré sur lui. Il eut été tfté presque 
» à bout portant, je l'ai suivi à distance. 
» Lorsqu'il a été dans le billard a la hau-
» tour de la porte de la salle à manger, il 
» m'a visé avec son pistolet. Je lui ai alors 
» tiré un nouveau coup de pistolet qui ne 
» l'a pas atteint, et le second individu a dis-
» paru à son tour. » 

» Telle est la version présentée par l'ac
cusé. Elle est en opposition formelle avec 
celle de M. de Fonvielle sur la question im
portante de savoir par qui le premier acte 
de violence a été comriiis dans la scène du 
10 janvier. 

t L'information a recueilli sur ce point les 
renseignements suivants : 

» Plusieurs personnes ont constaté sur le 
visage de l'accusé l'empreinte certaine d'un 
coup. M. le docteur Morel, qui a vu le prince 
vers deux heures et demie, déclare qu'il 
avait sur la joue gauche une 1res forte rou
geur avec une apparence d'ecchymose el de 
gonflement. La même constatation a été faite 

i 
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avai t r emis au l e n d e m a i n les affaires s é 
r i euses : il ne songea i t p lus q u ' à fêter la 
bonne chè re , à a p p l a u d i r les c a l e m b o u r s 
«li.'son s a t i r i q u e voisin. L a v u e de T h é -
r e m , douce et pâ le v ic t ime p lacés en 
l'ace de lui, sou r i an t s o u s ces fleurs, au 
mil ieu de cel te jo ie b r u y a n t e , u e lui fit 
p a s p e r d r e u n coup de d e n t , ne P e m p è -
i ha pa s de s a v o u r e r u n bon m o r c e a u , 
de {jouter de tous les v i n s . 

Le d e s s e r t a r r i v a ; les conv ives , r i ches 
e t p a u v r e s , c o m m e n ç a i e n t à s 'échauffer; 
; i lors, Smi t l i son se leva et por ta d ' u n e 
voix r e t en t i s san t e la s an t é de M. L a u 
r e n t . 

Ce toas t fut s u i v i d ' u n v a c a r m e tel 
q u ' o n eû t c ru q u e la fabr ique en t i è re a l 
lait c rou le r . P r é v e n u s s a n s d o u t e d ' a 
v a n c e , les conviés se levèren t s p o n t a n é 
m e n t en c h o q u a n t l eu r s v e r r e s ; à ce 
s igna l , une d é c h a r g e de m o u s q u e t e r i e e t 
d e p é t a r d s par t i t d e la cour et é b r a n l a 
les fenêtres de la sa l le . L e s o u v r i e r s A n 
g la i s , d i r igés p a r no t r e anc i enne con
n a i s s a n c e T o m , le t e in tu r i e r , p o u s s a i e n t 
î les ' h o u r r a s c a p a b l e s d e r e n v e r s e r d e s 
mura i l l e s ; l e s o u v r i e r s d u p a y s , h o m m e s , 
femmes et enfan ts , ag i t a ien t les b r a s , 
t r ép igna i en t de p la i s i r , en c r i an t t u m u l 
t u e u s e m e n t : 

— Oui , ou i , à la s an té de M. L a u r e n t ! 
d e no t re m a î t r e ! de no t r e a m i ! . . . Vive 
M. L a u r e n t ! 

L e manufac tu r i e r , d e b o u t s u r l ' e s t r a d e 
d 'où il domina i t ce t te i m m e n s e a s s e m 
blée , con templa i t avec u n e émot ion p r o 
fonde ces cha l eu reux t r a n s p o r t s . Il é ta i t 

pâ le de b o n h e u r et d ' o r g u e i l ; un fr isson 
é l ec t r ique p a r c o u r a i t s e s m e m b r e s . 

S u r u n s igne de sa ma in le s i lence se 
r é tab l i t . 

Mes a m i s , di t- i l d ' u n e voix a l t é r ée , 
m a i s qu i s ' en tend i t d i s t i n c t e m e n t j u s 
q u ' à l ' ex t rémi té d e la ga le r i e , m e s b o n s 
a m i s , m e s enfan ts , v o u s me r e n d e z t r o p 
h e u r e u x et t rop fier. Ce n ' e s t pa s à moi 
qu ' i l faut bo i re , c 'est à vo t r e b o n h e u r , 
au b o n h e u r de vos fami l les . . . Il occupe 
c o n s t a m m e n t ma p e n s é e ! 

Les a p p l a u d i s s e m e n t s , les h o u r r a s r e 
c o m m e n c è r e n t avec p l u s de forcî : l ' en
t h o u s i a s m e p r e n a i t t o u s les c a r a c t è r e s 
-de la f rénés ie . 

Mervi l le , é lec t r i sé p a r ces d é m o n s t r a 
t ions , ou impa t i en t de faire p a r a d e d e 
son . é loquence , vou lu t r e n c h é r i r e n c o r e 
s u r les p l u s exa l tés . E l evan t sa ma in a r 
mée d ' u n v e r r e de c h a m b e r t i n , il s ' é c r i a 
d ' u n ton e m p h a t i q u e et d é c l a m a t o i r e : 

M e s s i e u r s , e t v o u s , b r a v e s o u v r i e r s 
de la f abr ique d e P r é c i g n y , n o u s a v o n s 
u n g r a n d devo i r à r e m p l i r . Ce n ' e s t p a s 
en va in q u e la P r o v i d e n c e a r é u n i ici 
l 'éli te de la p rov ince (le d o c t e u r : s ' incl i
na i t c i r cu l a i r emen t v e r s les p e r s o n n a g e s 
d e la t ab le d ' h o n n e u r ) et les m e m b r e s 
d e ce t te g r a n d e famille don t M. L a u r e n t 
es t le p è r e i n d u s t r i e l ; elle a vou lu q u e 
n o u s n o u s u n i s s i o n s t o u s d a n s u n e p e n 
sée c o m m u n e p o u r r é p a r e r u n e c rue l le 
i n ju s t i ce . . . Le b ienfa i teur d e ce p a y s a 
é té en proie à d ' i n d i g n e s ca lomnies ; j e 
bo is d o n c à sa p r o s p é r i t é , à la confusion 
d e ses e n n e m i s ! 

-par-le docteur Pnwl et ptr~ p i» 
témoins. 

» D'autre part , certaioûsparoles recueil-
•Kftjde la bouche de M< érRonvielle tendant 

à établir que M. Victor fjpir a réellement 
frappé le prince au visag?. 

» M. Lechantre bonc'ier à Auteuil, a pif 
tendu pendant qu'il aidait à transporter'!» 
corps de Victoir Noir -à ta pharmacie, u»e 
personne qui disàft derrière lui : « il a tué 
mon ami, mais c'est égal il a reçu un bon 
soufflet! » Immédiatement après, entendant^ 
parSer M. de Fonvielle dans la pharmacie^ 
Lechqntre a parfaUemeoL. reconpuf" dit-il. " 
voix qui avait prononcé les paroles qui vien
nent d'être rapportées. 

» Un autre témoin, M. Vinviolet, archi- * 
tecle, présent au moment de l'a mort de Vic
tor Noir, et qui a entendu M. de Fonvielle 
raconter la scène, affirme que celui-ci a dé
claré qu'à la suite de ce propos échangé avec 
le prince, Victor Noir s'était avancé et l'avait 
soufleté. Le jour même, M. Vinviolet a rap
porté ce propos à d'autres personnes qui ont 
confirmé sa déclaration, 

» M. Mourgoin, architecte, a entendu de 
la bouche de M. de Fonvielle un propos, qui 
sans être aussi p:écis, r?ste cependant très 
significatif, t Victor Noi» a donné ou a été 
pour donner un soufflet au prince. » Le té
moin u l t ime que M. de Fonvielle a employé 
l'une ou l'autre de ces loqptions. « Enfin dans 
le poste de police où il avait été conduit pour 
y faire ses décJarationsr4(L de Fonvielle, ra
contant aux agents présents toutes les cir
constances de sa démarche chez le prince et 
les propos échangés, ajoutait : c que son ami 
se sentant froissé se serait avancé et vous 
comprenez ! . . . . . Les agents expliquent que 
M. de Fonvielle en prononçant ces paroles 
levait la main dans l'attitude d'un homme 
qui va frapper; ils déclarent que si M. de 
Fonvielle n'a pas dit que Noir eut frappé le 
prince, il faisait du moins un geste signifiant 
qu'un coup avait été porté par Noir. 

» A ces diverses dispositions doivent être 
opposés des témoignages d'après lesquels M. 
de Fonvielle, aussitôt aarès le drame d'Au-
teuil, aurait fait un récit dont ses déclara
tions devant le magistrat instructeur ont été 
l'exacte reproduction. 

» Il faut citer notamment M. Grousset, 
M. Mortïeuse dans la pharmacie duquel la 
victime a été transportée, et M. le docteur 
Semmazenil qui s'est trouvé présent au mo
ment de la mort de la' victime. Tous fieux 
ont entendu M. de Fonvielle raconter que 
l'ac<-usé avait fi appé au visage M. Victor Noir 
avant de faire feu sur lui. 

» Quoiqu'il en soit, et la version de l'accusé 
dût cjlo être acceptée, il n'en resterait pas 
moins établi qu'il a volontairement donné la 
mort à M. Victor Noir : La justice ne saurait 
admettre que ce crime puisse être justifié pa r 

l'acto de violence auquel la victime se serait 
laissée entraîner. 

Il est également certain que l'accueé a dé
chargé deux fois son piatoletsur M. de Fon
vielle. 

En conséquence le prince Pierre-Napoléon 
Bonaparte est accusé : 

1" D'avoir le 10 janvier dernier, à Paris-
Auteuil, commis le crime d'homicide volon
taire sur la- personne de Yvon Salmon, dit 
Victor Noir. 

Avec cette circonstance que ce crime a été 
suivi du crime ci-dessous spécifié. 

-1° D'avoir le même jour, a la même heure 
et dans le même lieu, commis sur la personne 
d'Ulric de Fonvielle, une tentative d'hoinici-
de volontaire, laquelle tentative, manifestée 
par un commencement d'exécution; n'a man
qué son effet que par de* circonstances Indé
pendantes de la volonté de son auteur, avec 
cette circonstance que ce crime a été précédé 
de celui ci-dessus spécifié. 

Crimes prévus et punis par les articles 
2,273, 304 du code pénal. 

Fait au parquet le 28 février 1870. 
Le Procurcuiv^énéral, 

CaANDPERREÏ. 

C o r r e s p o n d a n c e p a r t i c u l i è r e 

'ht Journal dv Roubaix. 

Tours , 2Q mars. 
Ces jours derniers la ville était fort tran

quille, quoiqu'on la dépeignit comme très-
animée. Mais depuis hier on peut dire que 
Tours a été transformé, Toule la journée 
de samedi s'est passée en visites officielles. 
C'était un specticle bien nouveau pour les 
habitants de voir courir par la ville en voi-

cent dragons : aussi toute la population était-
elle répandue, fur le parcours de la 
Coor de itfstiee. 
' A propos 4ec visite* faite» à M. 

cideftt GfcQdoz, o* * , r« fna« |ué cell 
voûta lupÉgee le Conseil municipal 
était pas oWgé. 

A t'urrivée du train de, Paris 
il y a eu pendant «feux jourfrJnfjEffou 
sidérable. Elle avait pénétré jusque dans la 
arande salle, où l'on distribue les bagages 
ou* voyageurs. Hier on- comptait voir arri
ver le prince, soit les personnesdgni le_nnm 
a circulé partout depuis l 'événemeat /d» 
10 janvier. Mais le prince a été traesfépé , 

}njt,émises jusqw'à 
n'a rieh été" proposé qui soit *p-

du p r o d u i r e l'octroi f^d •m-
tionnelsWicU (fcetiéi&auei^M&tlAfttl seu
lement à la contribution mobilière et à celle 
des patentes.de combien pour 100 ces con
tributions devraient-elles «trtf augeiehlees T 

Il est dit plus haut que la ti e caOsv- t f l à l 
s'est élevée en 1869 à, • $91AM f'*s 

Il convient d'en déduire les' r lUioii 
frais de perception. 

9 f i B E 9 » s 9 P « H i a n R 
C o n s e i l m n n l e l p a l « e monlMgK 

Séance du i j février. 

: |fsilTiB«T j i i i M f l 
Remplacement de Toctraiw t i n t 

uestion. — Peut-on supprliûiK'ïjSfi 
s le Vempiacer par un au t re ftiflfcfT 

videmment non. . .--
•HA* -vueitnr» laiijiasjioam J. 

18* Qnel serait cet tay^ôveijÇ/ipiment le 
percevrait-on T 
~ Dans l y .O^eraes^ 
ce jour, 

celte nuit à Tours, et les témoins e^d i^J l J t tCAblgÀJa ju lB ' t t ign .d f f I» YiHitrtfl Bnatwt» 
tion, cités par la partie civile, ne viendront j i9* Si l'on voulait demander l'équivalent. 
probablement que par le train de minuit 45. 

L'aceusé a été conduit dans le petit ap
partement qui lui avait été réservé. Ce sont, 
comme nous l'avons dit, deux pièces déta
chées de l'Habitation du directeur de la pri
son. Ces deux pièces sont au rez-de-chaussée 
à gauche et éclairées par deux fenêtres ayant 
vue sur le boulevard. 

Dès le matin, les jalousies qui les garnis
sent ont été baissées, et deux factionnaires 
placés sous ces fenêtres- Deux autres se trou
vent devant la grille sur le trottoir du Bou
levard ; habituellement cette grille restait 
èntr 'ouverte ; maintenant elle est fermée. 

La liste des jurés a été signifiée au prince 
dans la matinée ; ensuite' il a reçu la visite 
de sa famille. On n'ignore pas que la. prin
cesse et ses enfants sont descendus depuis 
quelques jours à l'IItftel de l'Univers. 

SL Rochefort sera déposé au pépitentier 
de Tours qui a compté parmi ses hôtes, de 
Merci, Doinot, Blanqui, M* Lemoine. Toute 
la rédaction de la Marseillaise et une partie 
des témoins assignés par MMes Floquet et 
Laurier occuperont une maison particulière 
qu'il occuperont en totalité. 

Les hauts jurés sont en majeure partie 
déjà rendus à leur poste. Nous avons remar
qué parmi eux le fils de M. Rigand, premier 
président de la Cour impériale d'Aix. 

Les ouvriers tapissie s sont encore dans 
la salle des assises, Des améliorations et des 
embellissements y ont été faits depuis que 
nous l'avions vue. Les places des journalistes, 
meilleures que toutes celles que nous avons 
occupées jusqu'à présent, ont été parfaite
ment ménagées et appropriées. La distribu
tion s'en est faite entre les rédacteurs fran
çais et étrangers avec une Cpcdiale confra
ternité suivant lès traditions dé ht presse 
judirfaire. 

Parmi les témoins cités par le n^inistère 
public sont MM. Fonvielle, Pasch^âJ-Grousset, 
MilliSre, Chabrîllat.dsCassasnac.DellaRoeea, 
Casatlvra, Pinet, Morél, Bergéron, Tardieu, 
Wachter, Mourguin et Mite Gillet, femme de 
chatnbrede la princesse, au nombre de ceux 
appelas par une des parties civiles se trou
vent MM. Arnould, Blavet, Claretie, Cavalier, 
Rochefort, Panton, Seingnerlet, Debecker et 
Mme Louis Noir. 

La partie civile représentée par M* Laurier 
a fait assigner, diuon, d'autres témoins en
core. 

Voilà deux jours que le Palais-de-Justice 
est gardé par la force armée qui n 'y laisse 
pénétrer personne sans autorisation. 

Tout est horriblement renchéri à Topfs; a 
moins de 25 à 30 fr. par jour on ne trouve 
pas à s'y loger. Les retaidataires, tant tout 
est plein, seront exposés à coucher dans des 
g-eniers et sur la paille. 

Quoique l'on soit dans Indre et Loire, on 
retrouve ici les souvenirs du/département du 
Cher, qui avait si bien mérité son nom, lors
que la Haute Cour siégeait à Bourges en 
18 19. Mais en revanche t o u t e s ! ici beaucoup 
plus pompeux : les magistrats sont installés 
dans des Palais avec -une domesticité nom
breuse; des voitures sont mise* à leurs dis
position, des escortes de cent dragou6 qui 
auraient eu bien de la peine à marcher un 
pas dans les rues étroites et tortueuses de 
Bourges, peuvent t rot ter à leur aise et battre 
majestueusement le pavé sur les boulevards 
et les grandes voies de la capitale de la 
Touraine. 

On s'attend, ici aux débats les plus pas
sionnés que l'on eût vus de longtemps. Il a 
été distribué comme -toujours au public un 
plus grand nombre de lettres qu'il y a de, 
places t mais toute cette afïhiflnce: Trouvera 
à se caser avec de la bonne volonté et en se 
serrant outre mesure. Des places réservées, 
dans lé prétoire et parallèlement à celles des 
rédacteurs sont destinées à MM. les membres 
du Haut-Jury qui ne siégeront pas. — Ed. 
Duval. 

Perte pour la ville 8 » é , t 9 « f ; « * 
Le principal des * oontribj**. -i i, a! Jb 

tions directes est pour la même . jA»sk> 

"4* ftgHBX 
Le procàpalde l'hwpôt atobi- ub u r j q j b 

lier et des patentes est senter1 ir-» '.-IODUÎ» 
ment de «VW*? £ i » 5 

Dans la première hypothèse, i l fcgj 
augmenter les quatre contributions ."* 
de cc*tquinx,e pouretntee qui serait •« 
- Dans la seconde b.ypoUje«af>iè*aBianiiiin»« 
tien qui .pèserait prûicipajeme»tbs«K,teilia/ 
les classes des patentes, serait de ««* ooff, 
vc-vingt-sinq pour cent, ce qui. serait impos
sible. 
; En principe, cette subsUtutSde # u W «étf* 

U-ibu lion forcée à ub impôt dont o» es« libre 
de s'exonérer, puisque les denrées imiiape»* 
sables à la nourriture 4e l'homme a* : «ont 
pas taxées, serait le plus mauva i se* , toee 
les systèmes, 

L a viande seule paye 2 centimes S/4 l*.f~7 
irii kilôgramtne,et le prix au détail resieraK 
le mème.si ro i i supprimait celte .légère' IjtuL 
-SO< qiiéfellonl Les W»S sont-Ils tttàéUêàrT 

Oai. Les vias en cercle e t eé> bou*efB»,,,«*# 
toute quateté, payent 3 fr. e^t tsectol l t t* ."»! 

; S f questleA. Ya-t-ii .destsurti»e«:Si noe 
Non. — i . n 

Combustibles et matière* prëmiênes'éhiJ 
ptoyês dans VindustHe. 

•• l- ' . i . - . . i i ' "'' ! ; : " • T > l J ' 1 , - a ' 
22* question. — Les oomb«0*'W## *tBêti 

fàèréa premières servant à l'indastrif1JWW»» 
là1 préparation dés objets1 'destinés au corn,^ 
misrce général, sont-ils affranchis fles^Utea, 
municipales ; et S'ils sont imposés, y Wf-Ç 
des> réclaniétienb a te sujet'? • " u *' 

Ces objets sont affranchis des drbits Vite* 
troi. . i • -~- H 

ÏV question. — Dans quelle mesure «ti po» 
quefs moyens ces matières sont-elles atffapr, 
chics? uiiJJ - J i ' " 1 

Lorsqu'une usine est isolée dé rhab^atran, . 
tous b>s charboas y entrent sàns_pa*éjr le 
dïott'/ÏÏmtfis lorsqu'il y a /cômnîiJnlckttWt' 
e-ntre l'oefe «l Tautrë, r indostr ier 'paW,*^te 
forme d'abonnememe, la taxe sur là qttaWWé1 

de charbon présumée aé«eM*ir«aft' lai«MU 
sommation de son ménage ; le r e * t e , # r t n # « 
franchi. ;, '!> bu<1 . l .no i l 

**• question- — Se bor.ne-t-0»A « x * f é t « t 
les combustibles ou matières Rremiej'**.sorT, 
vâht à la fabrication des objets destinés jpour^ 
r è i t é r i eu r du lieu sujet, ou bien àccordei-ou 
l'éïètnption d une hlalière g é n é r a l , pouï 
tous les combustibles et matières' y ' ' 
consommés ' «ans ' tes usines, sani' ' ^ * * 
tien dur" lie» où se consommera le -promit 
fabriqué? ' • t l >< "«'pùl 

L'exemption a lieu sans distinction d*<ltae 
ou se consommera le produit.fabriqné,. . 9 h 

•Observation supplémèntàû*. n ' v 

titie'bdnnè lor générale est impossible .ferf!] 
matière «'Octroi. Il y a trop de différeweee4 

de situation entre les commune* pW*rJ 

qu'on pr isse les assujettir toutes au même 
régime. Certaines villes qui . ne pro-

— A la confus ion de ses e n n e m i s ! r é 
pé ta la foule tou t d ' u n e voix. 

L e s acc l ama t ions et les t r é p i g n e m e n t s 
r e c o m m e n c è r e n t ; les conv ives , p l u s ca l 
m e s , d e la tab le d ' h o n n e u r , y p r e n a i e n t 
p a r t e u x - m ê m e s , ex t r a inés p a r l ' exem
ple . Mervi l le , ravi d u s u c c è s de son 
toas t , s 'é ta i t r a s s i s au milieu d u b ru i t ; 
il n e s ' ape r çu t p a s q u e T h é r è s e fixait s u r 
lui un r e g a r d m o r n e et mé lanco l ique , 
c o m m e p o u r lui r e p r o c h e r d ' avo i r mêlé 
d e s m a l é d i c t i o n s aux p la i s i r s d e ce t te fête. 

P e n d a n t q u e le d o c t e u r s a v o u r a i t d é 
l i c i e u s e m e n t les d o u c e u r s de son t r i om
p h e e l d ' u n ve r re de c h a m b e r t i n , u n j e u n e 
h o m m e qu i s e m b l a i t ê t r e u n d o m e s t i q u e 
de la f abr ique , se g l i s sa j u s q u ' à lui p a r 
u n e po r t e de d é g a g e m e n t et lui d i t que l 
q u e s m o t s à l 'orei l le . 

— La i s sez -moi , j e ne pu i s m e d é r a n 
g e r , r ép l i qua Mervil le avec h u m e u r . 

— Mais , m o n s i e u r le d o c t e u r . . . 
-— M ' i m p o r t u n e r e z - v o u s l o n g t e m p s 

a ins i , d r ô l e ? j e v o u s d i s q u e j e ne pu i s 
q u i t t e r la t ab l e d e s i tô t . . . Allez a u d ia 
b le ! 

Déconcer té p a r cet te rebuffade, le j e u n e 
h o m m e re s t a un m o m e n t immobi l e d e r 
r i è r e la cha i se d e Mervi l le ; p u i s , v o y a n t 
qu ' i l n ' o b t e n a i t de lui a u c u n s igne d ' a t 
t en t ion , il s 'é loigna l en t emen t . 

Cet te pe t i te c i r cons t ance , c o m m e on 
peu t le c ro i r e , n ' ava i t é té r e m a r q u é e d e 
p e r s o n n e ; on é ta i t encore sous l ' i m p r e s 
s ion p r o d u i t e p a r l e toas t d u d o c t e u r , e t 
le t u m u l t e n ' é ta i t p a s encore a p a i s é . M. 
L a u r e n t , t o u j o u r s d e b o u t , s embla i t a t 

t e n d r e q u e le c a lme se-fût r é t ab l i ; il é ta i t 
t r o p habi le p o u r accep te r s a n s p r o t e s t a 
t ion u n e d é m o n s t r a t i o n qu i r e s s e m b l a i t 
à u n ac te d e r a n c u u e et de vengeai»oe; : 

enfin il pu t s e faire e n t e n d r e : 
— J e r e m e r c i e m o n hono rab l e a m i , le 

b o n d o c t e u r Mervi l le , repr i t - i l d ' u n e 
voix g r a v e e t avec u n accen t m o d e s t e , 
m a i s j e n e s a u r a i s d é s i r e r la confus ion 
d e p e r s o n n e . Les ca lomnies d o n t on a 
pa r lé ne p e u v e n t m ' a t t e i n d r e , Ma répons© 
es t d a n s la p r o s p é r i t é , le b ien-ê t re q u i 
r é g n e n t en ce m o m e n t d a n s la c o m m u n e 
en t i è re ! C'est la con t inua t ion d e ce t te 
p r o s p é r i t é d u p a y s q u e n o u s d e v o n s d é 
s i r e r , c 'es t v e r s elle q u e do iven t t e n d r e 
nos v œ u x . . . 

— L a p r o s p é r i t é d u p a y s ! s ' écr ia u n e 
voix t o n n a n t e tou t p r è s de lui ; m e n s o n g e ! 
m e n s o n g e ! 

M. L a u r e n t r e s t a le b r a s t e n d u , l a 
b o u c h e b é a n t e . Un h o m m e vê tu d e noi r , 
le v i s age pâ le , l es cheveux e n d é s o r d r e , 
vena i t d ' e n t r e r p a r la pe t i te po r t e ; c 'é ta i t 
Alfred d e P r é c i g n y . 

XVII 

Un s o u r d f r é m i s s e m e n t c o u r u t d ' u n 
bou t à l ' au t re d e la sa l le : T h é r è s e p o u s s a 
u n cri et se la i ssa t o m b e r s u r son s i ège , 
à demi évanou i e ; p u i s , il se fit u n g r a n d 
s i l e n c e ; t o u s les r e g a r d s se fixèrent 
a v i d e m e n t s u r Alfred. Uiioq 

Bien q u ' à vo i r le j e u n e c o m t e , on n e 

pouva i t s ' e m p ê c h e r d e t r e m b l e r ;• sa con
t e n a n c e annonça i t u n m a l h e e * . S e s t r a i t s , 
a m a i g r i s d e p u i s q u e l q u e s m o i s , é ta ien t 
p ro fondément b o u l e v e r s é s ; s e» -VOUS 
caves b r i l l a i e n t d a n s l eu r s o rb i t es c o m m e 
d e s c h a r b o n s a r d e n t s . Il s e m b l a i t e n 
p ro ie à u n e exal ta t ion s u p r ê m e qu i t ena i t 
d e l ' é g a r e m e n t . 

A son tou r il p r o m e n a un r e g a r d | fc , 
roucï ïe et m e n a ç a n t s u r r a s s e m b l é e . 

•— On v a n t e la p rospé r i t é d u p a y s ! 
repr i t - i l d ' u n e YOJX v i b r a n t e ; on boi t t o n 
c h a n t e , oo po r t e d e s t o a s t s , on a e . M » 

a r r ê t ez p a s ici u n i n s t a n t d e p l u s ; l a 
fatalité qu i pèse s u r cet te od ieuse ma i son 
p o u r r a i t vous a t te indre•; le b+ate de Dieu, 
é t e n d u s u r el le , p o u r r a i t v o u s f rapper . . 
S i v o u s ê tes c h r é t i e n s , ne tentez pa s l a 
P r o v i d e n c e ! j e tez vos v e r r e s , é te ignes 
ces l u s t r e s , i n t e r r o m p e z ces c h a n t s e t 
ces r i r e s . . . C 'es t ici la ma i son d u mau< 
va i s r iche : la m o r t e s t à la po r t e l̂  

Une e r r e u r supers t i l | ieuse s é t a j t e jn-

Ea r é ç d e la p l u p a r t de s ass i s tan te . t ,1*6$, 
omfnes r e s t a i e n t immobi l e s ; q u e l q u e s 

femmes faisaient fu r t ivement le s igpf l^a^ 
la c ro ix . N é a n m o i n s n i d n 'osa i t é l 
l a ' voix : d e tou tes l es pa r t i e s .de. ; « 
i m m e n s e sa l l e , on e û t e n t e n d u le 
d ' u n enfan t . 

L a u r e n t r e v e n u d e . son p r e m i e r sa i* , 
s j s s e m e n t , c r u t devo i r , en q u a l i b i 4 « v 
m a î t r e d e m a i s o n , in te rpe l le r l ' a u d a c i e ^ l 
i n t r u s . d i l jo r f 

— Que signifie r^ t te nouvel le a l g a r a d e , 

patentes.de

